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REMBOURSEMENT PAR L’INSTITUT SAINT-THOMAS DE VILLENEUVE 
DU MATERIEL INFORMATIQUE ACQUIS PAR LA VILLE DE CHAVILLE 

DANS LE CADRE DE L’APPEL A PROJETS 2021 DE L’ETAT 
POUR UN SOCLE NUMERIQUE DANS LES ECOLES ELEMENTAIRES 

 
 

 
 
 
Entre : 
 
La Ville de Chaville sise 1456, avenue Roger Salengro – 92370 Chaville, représentée par Monsieur 
Jean Jacques GUILLET, Maire de Chaville agissant en vertu d’une délibération du Conseil municipal 
du 28 septembre 2023, ci-dessous dénommée « la Commune », 
 
D’une part, 
 
Et 
 
L’Institut Saint-Thomas de Villeneuve sis 1646, avenue Roger Salengro – 92370 Chaville, 
représenté par Madame Laure ROSTAND, Présidente de l’OGEC, personne morale civilement 
responsable de la gestion de l’établissement, ayant la jouissance des biens immeubles et des biens 
meubles, en vertu des pouvoirs qui lui sont conférés, 
 
Madame Clémence JOMIER, Chef d’établissement de l’Institut Saint-Thomas de Villeneuve,  
 
D’autre part, 
 
 
 
Préambule 
 
Dans le cadre de l’appel à projets 2021 de l’Etat pour un socle numérique dans les écoles 
élémentaires, la Commune a acquis du matériel informatique pour les écoles publiques de la Ville 
et pour l’Institut Saint-Thomas de Villeneuve. 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
 
Article 1 – Financement global de l’appel à projets 
 
La Commune a acquis du matériel numérique sur l’ensemble des écoles publiques et privée pour 
un montant global de 62 276,79 € TTC. Elle a perçu une subvention de 38 022,60 € pour 
l’ensemble du projet, soit un financement à hauteur de 61% du coût global TTC. 
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Article 2 – Matériel acquis et financement 
 
Du matériel a été acquis par la Commune pour l’Institut Saint-Thomas de Villeneuve pour un montant 
de 9 510 € TTC : 

- 10 unités centrales DELL 
- 10 écrans DELL 
- 10 packs de claviers et souris 

 
Le montant de la subvention perçue à ce titre, soit 61% du montant TTC, s’élève à 5 801,10 €. 
 
L’Institut Saint-Thomas de Villeneuve s’engage à rembourser la différence entre le montant payé 
par la Commune et le montant de la subvention perçue, soit un montant de 3 708,90 €. 
 
 
Article 3 – Conditions de versement 
 
L’Institut Saint-Thomas de Villeneuve s’engage à payer la somme dans les 30 jours à compter de la 
réception du titre de recette. 
 
 
Article 4 - Litige 
 
Les parties s’engagent à résoudre tout litige par la voie amiable. En cas d’impossibilité, le litige sera 
porté devant le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise. 
 
 
Fait en trois exemplaires originaux, à Chaville, le  
 
 
 
 
 
 
 
Monsieur Jean-Jacques GUILLET 

Maire de Chaville 
Madame Laure ROSTAND 

Présidente de l’OGEC 
Madame Clémence JOMIER 

Chef d’établissement 
 


